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Introduction

1 Depuis une vingtaine d’années, la formalisation de dispositifs de conservation in situ est

encouragée  par  une  diversité  d’acteurs  –  généticiens,  sélectionneurs,  organisations

paysannes, organisations internationales, ONG environnementales – pour répondre à

des objectifs spécifiques de conservation et/ou de création de variétés adaptées aux

contextes locaux. Pour certains de ces acteurs, cette formalisation s’impose surtout du

fait  du  déclin  de  l’agrobiodiversité.  Pour  d’autres,  cet  enjeu s’associe  à  celui  de  la

concentration du pouvoir dans l’industrie semencière, de la nécessité de «  libérer les

semences  »1.  Dans  ce  contexte,  les  cases  de  semences  communautaires  (CSC)  sont

apparues comme un moyen d’aborder à la fois la conservation de la diversité et les

questions de justice sociale : (1) en soutenant la gestion collective de l’agrobiodiversité

par les communautés2  ; (2) en renforçant les capacités techniques et organisationnelles

des paysans3 et (3) en améliorant l’adaptation des semences aux climats locaux 4. Ces

initiatives  sont  présentées  comme  s’appuyant  sur  les  pratiques  traditionnelles  des

agriculteurs en matière de sélection, de conservation et d’échange de semences5. Dans

certains  cas,  les  cases  de  semences  communautaires  peuvent  être  le  lieu  de

collaboration  entre  des  instituts  de  recherche  et  des  paysans ;  dans  le  cadre,

notamment, de projets de sélection participative6. 

2 Ces initiatives sont appréhendées par certains auteurs au travers du concept de Seed

Commons7. Émergeant d’une diversité de contextes institutionnels, agroécologiques et

socioculturels,  Sievers-Glotzbach  et   al.8 décrivent  les  seeds   commons comme  étant

multiformes, hybrides et complexes. Contrairement aux natural  commons9,  la mise en

péril  des  semences  ne  relève  pas  de  la  surutilisation,  mais  d’un  sous-

approvisionnement10. De plus, la complexité des seeds commons réside dans le fait que

leur gouvernance se conçoit à différentes échelles, du local au mondial, impliquant un

emboitement  d’acteurs,  de  règles  et  de  ressources.  Néanmoins,  ces  auteurs

reconnaissent  quatre  caractéristiques  fondamentales  aux  seeds   commons :  (i)  la

responsabilité  collective ;  (ii)  la  protection contre l’enclosure privée ;  (iii)  la  gestion

collective et polycentrique des semences ; et (iv) le partage des connaissances relatives

à  la  sélection  et  à  la  gestion  des  semences.  Alors  que  la  notion  de  responsabilité

collective  est  présentée  comme un pilier  des  seed  commons,  elle  n’est  que  très  peu

définie dans la littérature s’y rapportant ; renvoyant à une notion juridique à l’échelle

internationale  (au  travers  du  TIRPAA  de  la  FAO  et  du  protocole  de  Nagoya  de  la

Convention sur la Diversité biologique), elle est avancée de manière implicite comme

un principe moral à l’échelle locale. Elle est généralement rapprochée (voire déduite)

de  dynamiques  de  gouvernance  des  ressources  phytogénétiques.  Dans  cette

perspective, les cases de semences communautaires sont décrites comme des espaces

permettant  de  redéfinir  les  responsabilités  de  chacun  pour  servir  des  objectifs

communs intégrant le  maintien les  variétés traditionnelles utiles  aux communautés

villageoises et dans certains cas, le développement de nouvelles variétés11. 

3 Les  cases  de  semences  communautaires  sont  présentées  comme  des  modes  de

gouvernance s’appuyant sur les pratiques traditionnelles des agriculteurs. Or, comme

le souligne Thomas et al.12, les systèmes traditionnels de circulation des semences ne

visent  pas de manière intentionnelle  la  conservation de la  biodiversité.  Aussi,  pour

Girard13 :  « Même   si   la tendance   est   à   faire   des   communautés   locales   et   autochtones   et
agriculteurs les intendants de la biodiversité… il serait risqué d’aller plus loin en préconisant la
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mise en place d’institutions destinées à mieux coordonner l’action collective dans une finalité de
conservation et d’usage de la diversité cultivée ». Pour l’auteur, il est risqué de remettre en

cause les institutions et leur fluidité qui assurent d’abord l’identité de la communauté

et  donne  son  statut  ontologique  à  la  semence.  Il  souligne  que  dans  le  cadre

d’institutionnalisation  de  mise  en  commun  des  semences,  la  manière  dont  les

subjectivités et la valeur de la ressource se trouvent transformées n’est pas considérée. 

4 Cet  article  propose  ainsi  d’observer  dans  quelle  mesure  la  (re)définition  de

responsabilités collectives associées aux cases de semences communautaires participe

aussi d’une redéfinition des relations aux semences et de leurs valeurs. Pour ce faire,

nous  adoptons  une  perspective  relationnelle  de  la  notion  de  responsabilité  en

considérant celle-ci en tant que lien informant sur la structuration de communautés : la

place des acteurs au sein de celle-ci,  mais  aussi  celle  des non-humains.  En d’autres

termes, la notion de responsabilité est considérée ici comme « point d’attache par lequel
les   individus,   faisant   confiance  à leurs  propres   fictions,  définissent   les   termes  d’un  monde 

commun   garant   de   leur   équilibre   et   survie »14.  Dans  ce  cadre,  il  s’agit  d’observer

l’organisation de ces termes (en tant que composantes du monde commun) au travers

des justifications à agir en commun avancées par les différents acteurs impliqués. Une

telle acception nous permet de réintroduire dans une approche par les seed commons la

dimension ontologique15.

5 Dans un premier temps, nous revenons sur un dispositif collaboratif et réflexif et des

entretiens menés au Sénégal avec des chercheurs, des acteurs du développement et des

organisations paysannes. Nous décrivons la manière dont ces acteurs justifient la mise

en  place  de  cases  de  semences  communautaires.  Dans  une  seconde  partie,  nous

observerons dans quelle mesure la mise en place de cases de semences communautaires

s’appuie  sur  un  régime  de  responsabilité  envers  l’agrobiodiversité  commun  à  la

diversité  des acteurs.  En  conclusion,  la  pluralité  des  régimes  de  responsabilités

observée,  sous-tendue  par  une  pluralité  de  relations  et  de  statuts  accordés  aux

semences,  rend  visible  certains  incommuns16 constitutifs  des  cases  de  semences

communautaires.  Nous  soulignons  l’importance  de  la  prise  en  compte  de  ces

incommuns  pour  répondre  aux  enjeux  de  justice  visés  par  ces  dispositifs  et  pour

explorer collectivement de nouveaux modes de préservation de la diversité cultivée

autant que de la pluralité des relations à celle-ci. 

 

Des cases de semences communautaires au Sénégal
pour répondre aux enjeux locaux et globaux de la
conservation de la diversité cultivée

6 La nécessité des cases de semences communautaires a été avancée par une diversité

d’acteurs dans le  cadre d’un dispositif  collaboratif  et  réflexif  visant la définition de

pratiques collaboratives justes et équitables pour la gestion de la biodiversité cultivée.

Dans  cette  partie,  nous  présentons  le  dispositif  d’enquête  puis  les  justifications

avancées par  les  acteurs  au  sujet  de  la  mise  en  place  de  cases  de  semences

communautaires. 
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Une enquête collective pour définir des principes justes et

équitables de gestion de l’agrobiodiversité

7 Dans le cadre de recherches collaboratives impliquant des chercheurs français et ouest-

africains,  des  organisations  paysannes,  des  acteurs  de  la  société  civile,  des

représentants  de  l’État  et  des  gestionnaires  de  banques  de  gènes,  des  questions

éthiques ont émergé sur la manière dont la recherche pouvait réellement prendre en

compte  à  la  fois  les  contraintes  institutionnelles  et  les  intérêts  et  objectifs  des

différentes  parties  prenantes.  Pour  répondre à  cet  enjeu,  nous  avons développé un

dispositif  collaboratif  au  travers  de  la  mise  en scène théâtralisée17 de  situations  de

recherche coopératives considérées comme problématiques par les différentes parties

prenantes. La forme participative de théâtre que nous avons choisi est celle du théâtre

forum18 qui  a  été  pensée  spécifiquement  pour  discuter  des  situations  d’oppression,

conscientes ou non, entre une diversité d’acteurs. Une performance de théâtre forum

se caractérise par quatre étapes : (i) La création d’une pièce représentant des tensions

entre  différents  personnages ;  (ii) La  représentation  de  la  pièce  devant  un  public

concerné ; (iii) Un modérateur invite les spectateurs à partager leurs interprétations de

la pièce et des actes des différents personnages et ; (iv) Les « spect-acteurs » viennent

alors  remplacer  des  personnages  pour  tester  des  solutions  possibles  et  en  discuter

collectivement.  Ces différentes étapes offrent ainsi  le  cadre d’une véritable enquête

collective19. 

8 Un script  de  pièce  a  été  élaboré  à  partir  des  expériences  collaboratives  d’un  petit

groupe de chercheurs relevant de différentes disciplines et  nationalités.  Ce script  a

ensuite été scénarisé par la troupe de théâtre forum Kaddu Yaraax. La pièce ainsi créée

est composée de cinq tableaux et met en scène différents personnages humains et non-

humains : un chercheur brésilien accueilli dans un laboratoire sénégalais, une banque

de  gène,  des  ressources  phytogénétiques/semences,  un  chercheur  sénégalais  et  des

agriculteurs.  Nous  invitons  le  lecteur  à  visionner  la  pièce  à  ce  lien20 :  https://

www.youtube.com/watch?v=tpsj9JZvimI. La pièce a été soumise aux jugements d’une

diversité  d’arène.  En  2016,  elle  a  été  représentée  lors  d’un  atelier  réunissant

chercheurs,  sélectionneurs,  directeurs  de  banque de  gènes,  représentants  étatiques,

organisations paysannes et des ONG de huit pays d’Afrique de l’Ouest. Elle a également

été  jouée  en  2017  dans  le  cadre  de  deux  foires  nationales  et  internationales  des

semences paysannes d’Afrique de l’Ouest.  En 2018, cette pièce a fait  l’objet de deux

représentations : l’une au cours du premier festival Alimenterre de Dakar et la seconde

sur un campus de recherche international à Dakar.  Les publics pouvaient ainsi  être

composés  d’une  diversité  d’acteurs  et  de  nationalités  ou  réunir  un  type  d’acteur

spécifique. 

9 À  l’issue  des  représentations,  les  spectateurs  étaient  invités  à  partager  leurs

interprétations de la pièce et à explorer collectivement des pistes permettant de rendre

plus justes les situations représentées. Toutes les représentations et débats associés ont

été  filmés  et  retranscrits.  Des  spectateurs ont  également  été  interviewés  afin  de

recueillir  leurs  impressions  sur  cette  expérience  d’analyse  collective  et  discuter  de

manière plus approfondie de certaines propositions21.
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Les cases de semences comme dispositifs de responsabilisation et

de justice sociale

10 Dans le cadre des forums qui ont suivi les représentations de la pièce, la nécessité de

restructurer les modalités locales de conservation des semences via la mise en place de

cases  de  semences  communautaires  a  été  avancée tant  par  des  chercheurs  que des

représentants  d’associations  de  semences  paysannes  et  des  membres  de  la  société

civile. Ces cases permettraient de maintenir les semences dans un milieu optimal et

constitueraient  une réserve de semences pour la  communauté en cas  de mauvaises

saisons  culturales.  Ces  cases  sont  ainsi  présentées  comme  des  lieux-ressources

permettant à tout paysan ayant perdu des variétés de s’en procurer.  

11 Pour  les  différents  acteurs,  les  cases  de  semences  communautaires  sont  aussi

présentées comme un moyen pour les agriculteurs de revendiquer leurs droits dans la

définition  des  modes  de  partage  des  semences  avec  des  acteurs  extérieurs  aux

communautés  comme  les  chercheurs.  Dans  le  cadre  des  forums,  un  acteur  d’ONG

s’adresse ainsi à l’un des paysans figurés dans la pièce :

« On doit vous organiser en communautés pour que vous ayez des banques de gènes
communautaires…  comme  ça  lorsqu’un  chercheur  arrive  pour  prendre  leur
matériel, ils ont d’abord des banques de communauté, ça veut dire que dans ces
banques  ils  peuvent  puiser  pour  donner  aux  chercheurs  et  ils  signent  un
partenariat avec le chercheur » (Un agent d’ONG à un agriculteur).

12 Les cases de semences communautaires sont définies comme des lieux intermédiaires

permettant de formaliser les échanges entre les paysans et d’autres acteurs dans le

respect  de  leurs  droits  concernant  la  création et  la  gestion de  leurs  semences.  Les

acteurs institutionnels présents aux forums, comme les chercheurs, y voient également

un moyen simplifié de formalisation des échanges avec les paysans dans le cadre de

projets de recherche. L’existence d’une case de semences communautaires, gérée selon

des  règles  établies  par  un  comité  local  de  gestion,  constituerait  un  interlocuteur

privilégié  des  chercheurs  pour  accéder  à  la  diversité  cultivée  à  l’échelle  d’une

communauté villageoise. 

13 Dans  le  cadre  de  cette  enquête  collective  réalisée  entre  2016  et  2018,  les  cases  de

semences communautaires ont donc été présentées comme des dispositifs nécessaires

pour répondre à l’enjeu d’une conservation durable, équitable et juste de la diversité

cultivée. Cela rejoint les objectifs affichés par des projets visant la mise en place de

cases de semences communautaires au Sénégal. Dès les années 2000, l’ONG USC Canada

soutient la création de deux « banques de semences communautaires » associées à des

jardins collectifs, dans la région de Podor, au nord du pays. Ces banques s’inscrivent

plus  largement  dans  un  programme mondial  de  l’ONG,  axé  sur  la  promotion  de  la

sécurité et de la souveraineté alimentaires par l’utilisation durable de la biodiversité

agricole22. Ces banques sont présentées par l’organisation comme des incubateurs de la

résilience communautaire et des lieux de rencontre entre scientifiques et agriculteurs

pour  expérimenter  de  nouvelles  variétés  capables  de  répondre  aux  aléas  du

changement climatique. 

14 Une autre association est aujourd’hui très active dans la mise en place de « cases de

semences  paysannes »  au  Sénégal.  Depuis  2013,  l’Association  Sénégalaise  de

Producteurs  de  Semences  Paysannes  avec  l’appui  technique  de  différentes  ONG

développe des cases de semences paysannes dans le centre et le sud du pays. On peut
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compter  aujourd’hui  pas  moins  de  huit  cases  construites  avec  le  soutien  de

l’association. L’objectif de ces cases est de promouvoir les semences paysannes et de

réduire la dépendance des agriculteurs aux semences et intrants commerciaux. Cette

approche s’inscrit dans le cadre de la revendication d’une autonomie semencière pour

les paysans et de la lutte pour un modèle d’agriculture durable. Ces cases se veulent

être des sites privilégiés de partage et de production de connaissances, mais aussi de

responsabilisation des agriculteurs vis-à-vis de leur patrimoine semencier garant de

leur autonomie face à l’industrie semencière. En collaboration avec des chercheurs de

différentes  disciplines,  l’association s’active  aujourd’hui  à  la  définition de  règles  de

fonctionnement et de modes de gouvernance qui puissent véritablement répondre aux

enjeux visés par ces dispositifs. 

15 Ces  deux types  de  dispositifs  partagent  plusieurs  caractéristiques ;  ils  sont  issus  de

modèles  inspirés  de  dynamiques  exogènes  portées  initialement  par  des  ONG

occidentales et visent à fédérer et responsabiliser les communautés villageoises autour

des enjeux de conservation des semences. On constate également dans les deux cas que

l’appropriation et la pérennisation des cases de semences communautaires demeurent

problématiques. Plusieurs travaux23 ont identifié des facteurs contraignant la mise en

œuvre et la durabilité de ces structures comme les relations de pouvoir et les rapports

de genre au sein des communautés ou encore la politique de valorisation des savoirs

autochtones au travers de ces dispositifs.  Cependant,  il  est  intéressant de souligner

qu’aucune de ces études n’a considéré la manière dont la pluralité des relations liant les

paysans  à  leurs  semences  de  par  le  monde,  pouvait  entrer  en  tension  avec  celles

imposées, de fait, par ces espaces communautaires et expliquer aussi le faible taux de

réussite de telles initiatives. 

 

Un principe commun de responsabilité envers
l’agrobiodiversité ?

16 Dans les forums, les participants étaient invités à expliciter les critères leur permettant

d’évaluer les actes des personnages représentés dans la pièce.  Il  est apparu un rôle

essentiel  de  deux  actants  dans  l’évaluation  de  ces  comportements :  les  ressources

génétiques au cœur du travail des chercheurs et les semences au cœur de celui des

agriculteurs.  Ces  entités  introduisent  différents  registres  de  responsabilité,  rendant

visibles  différents  liens  entre  humains  et  entre  humains  et  non-humains,  que nous

exposons ci-dessous. 

 

Ressources phytogénétiques et responsabilité pour autrui

17 Dans  le  discours  des  chercheurs,  la  notion  de  responsabilité  vis-à-vis  de

l’agrobiodiversité est évoquée tant pour justifier leurs actes que pour juger ceux des

autres personnages de la pièce.

18 Les  scientifiques  justifient  leurs  actions  au  regard  des  grands  enjeux

environnementaux  et  de  la  perte  de  la  diversité  cultivée.  Ainsi  que  l’explicite  un

chercheur  représenté  dans  la  pièce,  son  travail  a  pour  objectif  de  « sauvegarder   la
biodiversité agricole et de développer les écosystèmes ». Plusieurs chercheurs présents aux

forums insistent sur l’importance de « faire comprendre (aux paysans) que certaines variétés
sont en train de disparaître ». Leurs recherches sont présentées comme une réponse à ce
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phénomène.  L’agrobiodiversité  considérée  comme  vulnérable  face  aux  variabilités

climatiques futures, l’objectif est de la conserver au mieux, mais également de la rendre

plus  résiliente.  Cela  implique  des  actions  d’améliorations  variétales  pour  qu’elles

puissent s’adapter aux conditions de demain. 

« Nous on est des chercheurs, on fait la recherche avec les semences ce qu’on va
prendre chez vous est quelque chose qu’on va aller utiliser dans les laboratoires et
essayer de trouver des variétés meilleures pour permettre demain de pouvoir avoir
du mieux  ».

19 Il  s’agit  d’assurer  une  continuité  dans  l’accès  aux  ressources  et  à  la  diversité  des

variétés pour les paysans. La fragilité de la biodiversité cultivée n’est pas sans lien avec

celle des paysans. La création de nouvelles variétés est justifiée par la nécessité d’aider

les paysans face aux contraintes environnementales :

« Actuellement vous voyez des changements climatiques, il y a des insectes donc
nous on fait une recherche pour essayer d’aider les paysans en créant de nouvelles
variétés adaptées à cet environnement ».

20 Le chercheur se positionne ainsi comme responsable de l’agriculteur, dans un rapport

d’aide et une posture de sachant. Dans plusieurs remplacements de personnages, les

chercheurs justifient leurs recherches par le fait d’acquérir les connaissances qui leur

permettront d’indiquer aux agriculteurs la manière la plus adaptée d’agir.

21 Assurer l’accès des variétés aux paysans c’est aussi répondre à des enjeux de sécurité

alimentaire à l’échelle de la société. Sur ce point, les chercheurs interpellent aussi la

responsabilité des agriculteurs : 

« Je vous ai appelés chers parents pour parler avec vous de vos variétés parce que
c’est vous qui êtes à la base de la sécurité alimentaire de notre pays, c’est à cause de
vous que nous mangeons, si nous restons au bureau pour travailler si on rentre on
doit manger, mais si vous ne cultivez pas on ne va pas manger, il faut aussi que la
recherche puisse avancer, c’est grâce à vous parce que c’est vous qui conservez les
variétés ».

22 De cette manière, ce chercheur présente l’enjeu de sécurité alimentaire de la nation

comme un commun pour lequel il est nécessaire de s’unir et de coopérer. Il souligne le

lien  d’interdépendance  entre  les  chercheurs  et  les  agriculteurs. Les  chercheurs

appellent  ainsi  à  une  responsabilité  collective  en  tant  que  co-engagement24 des

humains  par  rapport  à  la  conservation  des  ressources  phytogénétiques ;  un  co-

engagement  s’appuyant,  notamment,  sur  ce  qui  les  unit  et  les  oblige  en  tant  que

membres d’une même nation. 

23 Au  travers  des  justifications  énoncées  par  les  chercheurs,  nous  retrouvons  les

différents éléments du principe de responsabilité pour autrui défini par Hans Jonas25.

L’éthique de la responsabilité de Jonas se préoccupe à la fois des hommes et de la « 
nature » en insistant sur la vulnérabilité de celle-ci, sur sa dépendance à notre égard,

sur notre engagement à répondre du vivant. Il évoque vis-à-vis de cette vulnérabilité

un devoir de soin du même ordre que celui qui lie des parents à leurs enfants. Pour

l’auteur, la responsabilité à l’égard de l’humanité à venir est un principe. Son motif

central consiste à loger dans la vulnérabilité et la fragilité des êtres un appel à l’aide ou

à  la  bienveillance  auquel  tout  sujet  humain  se  doit  de  répondre.  Le  principe  de

responsabilité pour autrui n’est ainsi pas pensé uniquement à partir des actes, mais

aussi du « pouvoir-faire » de chaque individu. Il  avance, en plus de la responsabilité

rétrospective pour ce qui a été fait, une responsabilité prospective « pour ce qui est à

faire »26. Jonas privilégie les concepts de continuité, de totalité et d’avenir. Au travers
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de la conservation de la diversité cultivée, de l’attention portée à la fragilité à la fois de

l’agrobiodiversité et des hommes et de l’engagement pour parer aux incertitudes de

demain,  nous  retrouvons  les  trois  concepts  chers  à  Jonas.  En  interpellant  la

responsabilité  des  agriculteurs  vis-à-vis  de  la  nation et  en  se  positionnant,  dans  le

même  temps,  comme  responsable  de  la  capacité  d’adaptation  des  agriculteurs,  les

chercheurs  définissent  des  liens  de dépendance qui  s’inscrivent  dans une forme de

vulnérabilité partagée face aux enjeux associés au maintien de la diversité cultivée. 

 

Semences et responsabilité relationnelle

24 La manière dont les personnages de la pièce prennent soin de la semence est un critère

mobilisé  par  l’ensemble  des  types  d’acteurs  pour  évaluer  leur  comportement.  Mais

comme nous allons le voir, la nature des liens engageant les humains entre eux et les

humains aux semences du point de vue des agriculteurs sont différents de celui que

nous venons de décrire pour les chercheurs et acteurs du développement. 

25 Au travers de l’analyse des discours, nous constatons que le principe de responsabilité

liant les agriculteurs aux semences est intimement associé à celui portant sur le respect

des  valeurs  sociales  partagées.  Dans  les  forums,  les  actes  des  personnages  sont

considérés  au  regard  de  valeurs  morales  telles  que  la  loyauté  envers  la  tradition,

l’honnêteté, la confiance, etc.27. Ces valeurs sont également sollicitées dans le cadre des

interactions engageant les agriculteurs à leurs semences. La forte valeur sociale de la

semence et la manière dont elle s’inscrit dans les relations entre paysans est soulignée

à plusieurs reprises :

« tu vas voir un véritable paysan tu lui demandes de la semence il te la donne, c’est
ça  l’acte  normal  parce  que  la  transmission  de  la  semence  entre  paysans  c’est
apparenté au don, mais ce n’est pas une marchandise, et donc il a joué son rôle en
tant que paysan si tu viens me voir et que tu as besoin de la semence moi je donne »
(Agriculteur de Thiès).

26 Cet agriculteur souligne ainsi que la semence se doit de circuler entre les agriculteurs.

Les  recherches  portant  sur  les  réseaux  de  circulation  des  semences  décrivent  des

échanges enchâssés au sein d’un large système de prestations socialement déterminées

par des valeurs et des normes locales28. Parmi les différentes modalités pour acquérir

des semences, le don et le troc constituent les principaux modes de distribution de

semences au sein des réseaux paysans29. Comme le souligne la littérature, le choix du

partenaire d’échange et la notion de confiance associée sont primordiaux dans l’accès

aux  semences30.  Les  réseaux  de  circulation  des  semences  s’apparentent  ainsi  à  des

réseaux sociaux qui participent de la conservation des variétés locales selon des valeurs

sociales partagées telles que la confiance, la discrétion, la compassion, etc. 

27 Cette relation étroite entre principe de responsabilité vis-à-vis de la semence et respect

des valeurs sociales s’explique par le fait  que la semence se trouve au cœur de ces

échanges non pas simplement en tant qu’objet mais en tant qu’actrice. Dans les propos

des agriculteurs, la semence apparaît comme une entité de l’interaction auxquelles les

valeurs sociales s’appliquent :

« La semence est considérée par nous comme une matière vivante … elle fait partie
de notre société,  de notre vie,  de notre quotidien,  elle  fait  partie  intégrante de
notre tradition, c’est elle qui nous permet de vivre » (Responsable d’association de
semences paysannes).
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28 La référence à la tradition lie le présent, non pas au futur comme précédemment avec

le principe de responsabilité pour autrui, mais au passé. La référence au futur existe

chez les agriculteurs. Ces derniers évaluent aussi les actes des personnages au vu de

leur efficacité à maintenir les semences dans le temps. Mais cette évaluation porte aussi

sur la manière dont les actes des personnages peuvent maintenir ce qui est considéré

comme  « un  patrimoine  héréditaire   et  historique ».  Prendre  soin  de  la  semence,  c’est

respecter  les  générations  passées  qui  l’ont  transmise.  Pour  certains  agriculteurs,  le

non-respect  de  pratiques  culturales  transmises  par  les  anciens  expliquerait  les

mauvaises récoltes et la perte de semences.

29 Dans le discours des agriculteurs, il semble ainsi difficile de distinguer clairement un

principe de responsabilité vis-à-vis d’autrui d’un principe de responsabilité vis-à-vis de

la semence. Le principe auquel se réfèrent les agriculteurs relève d’une responsabilité

élargie ;  se  rapportant  de  manière  simultanée  à  autrui  et  à  la  semence  dans  une

définition mutuelle. S’il s’agit d’une responsabilité relationnelle, elle s’apparente moins

à celle définie par Jonas qu’à celle décrite par les théories du care. L’agriculteur prend

soin  de  la  semence  et,  en  retour,  la  semence  prend  soin  du  réseau  social  de

l’agriculteur.  De même,  c’est  en prenant soin de son réseau social  que l’agriculteur

prend soin de la semence. Dans ce cas, le soin porté à la semence peut être « considéré

comme une activité générique qui comprend tout ce que nous faisons pour maintenir, perpétuer
et réparer notre “monde”, de sorte que nous puissions y vivre aussi bien que possible. Ce monde

comprend nos corps, nous-mêmes et notre environnement, tous éléments que nous cherchons à
relier en un réseau complexe, en soutien à la vie »31. Dans un tel cadre, les agriculteurs ne

prennent pas volontairement des responsabilités,  mais celles-ci  s’imposent à eux au

travers des réseaux relationnels dont ils font partie. 

30 Ce lien intime entre le  soin porté à la  semence,  autrement dit  son maintien,  et  les

valeurs  sociales  s’expriment  également  au  travers  de  causes  énoncées  par  les

agriculteurs comme étant responsables de leur perte. Plusieurs d’entre eux avancent

ainsi  que  les  variétés  locales  sont  mises  en  péril  par  le  fait  qu’elles  s’inscrivent

aujourd’hui dans des relations qui suivent d’autres principes et valeurs que celles de la

communauté villageoise :

« À mon avis, les semences sont à laisser entre les mains des paysans. Ce qui cause
la perte des semences, c’est qu’elles passent des mains des paysans vers d’autres
mains. Voilà ce qui met en péril les semences ».

31 La perte des semences dans les mains d’étrangers est associée à la perte des valeurs

portées par le réseau paysan comme la solidarité. 

« On a vécu dès la petite enfance avec une semence que nos pères avaient héritée de
leurs pères. Mais face aux circonstances de la vie, on l’a cédée à des étrangers dont
on est au final devenus dépendants ».

32 Les agriculteurs perçoivent ainsi un changement de nature du lien entre les acteurs du

réseau : de la solidarité à la dépendance. Au cours de l’un des forums, un agriculteur

fait  ainsi  référence  à  un  poème  pour  interpeller  un  personnage  représentant  un

paysan :  « Toi  qui  cultives,  choisis   ta  propre  semence  de  confiance ».  Ce vers  souligne la

manière dont la confiance peut qualifier autant la nature du lien entre les hommes que

la semence elle-même. 

33 Comme  le  mentionne  Larrère32,  l’une  des  principales  différences  entre  les  deux

principes de responsabilité décrits ci-dessus est que dans la perspective de Jonas, la

multiplicité des liens qui se nouent entre humains et entre les vivants n’est pas prise en
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compte. Ce qui est fondamentalement différent de l’inscription de la responsabilité du

care au cœur de cette multiplicité. Ainsi, dans le principe de Jonas, nous retrouvons

malgré  tout,  en  partant  des  enjeux  globaux,  une  conception  hyperbolique  de  la

responsabilité. Les humains sont en charge de la vie sur terre. Cela s’inscrit, de manière

plus  ou  moins  consciente,  dans  une  position  de  surplomb  d’une  bienveillance

condescendante  qui  s’appliquerait  à  des  êtres  démunis,  vulnérables  ou  dépendants.

Dans  les  éthiques  du  care,  la  responsabilité  est  conçue  dans  une  perspective

pragmatique. Les humains et les semences sont dans un rapport mutuel de soin. Dans le

principe de responsabilité pour autrui, les responsabilités sont identifiées en surplomb,

essentiellement  par  les  chercheurs.  Or,  c’est  une  tout  autre  posture  dans  laquelle

s’inscrit le care ; comme le remarque Sandra Laugier33 «  s’il y a une articulation possible

entre care et environnement, ce sera de façon pragmatique et non métaphysique, dans

la reconnaissance ordinaire de nos dépendances et de nos responsabilités ». 

 

Les cases de semences communautaires peuvent-elles intégrer des

régimes incommuns de responsabilité ? 

34 Ainsi, la semence est définie par les paysans comme partie prenante des relations entre

les  villageois  et  non pas uniquement comme un objet  de transaction.  Le régime de

responsabilité qui lie les agriculteurs à leurs semences s’exprime au travers de valeurs,

dans  l’expression  d’obligations,  de  redistribution  et  de  soin  mutuel.  Comme  nous

l’avons illustré avec la notion de confiance, les valeurs qui qualifient le lien entre les

humains participent de la qualification de la semence. Aussi, dans quelle mesure la mise

en commons des semences à l’échelle locale peut-elle permettre le respect de ces valeurs

et des modalités relationnelles qui lient les paysans entre eux et à leurs semences ? La

mise en place d’un dispositif de conservation communautaire des semences implique,

de fait, une redéfinition des liens sociaux et moraux engagés dans la circulation des

semences. En plaçant au cœur de ces dispositifs, la responsabilité des humains à l’égard

de la conservation des semences en tant qu’entités vulnérables, un glissement s’opère

d’une conception relationnelle des humains à la semence au sein de la communauté à

une conception contractuelle des humains entre eux et à la semence. D’une relation de

soin mutuel, le paysan se retrouve dans une posture d’aidant plus proche de celle que

s’attribue le chercheur vis-à-vis de la diversité génétique cultivée et du principe de

responsabilité pour autrui sous-jacent. 

35 L’idée  de  la  mise  en  commun appelle  une  exploration de  ce  qu’implique  le  fait  de

rendre  les  entités  communes34.  Plusieurs  travaux  décrivent  la  manière  dont  les

incommuns  sont  constitutifs  des  communs,  d’autant  plus  lorsqu’ils  impliquent  une

diversité d’acteurs35. Le terme d’incommuns est proposé par Blaser et de la Cadena36 à

partir  de l’analyse de conflits  concernant l’étendue de plusieurs  communs menacés

d’extractivisme. Les auteurs sont frappés par la convergence conceptuelle paradoxale

entre,  d’une  part,  les  arguments  des  gouvernements  extractivistes  en  faveur  de

l’enclosure des communs au nom du bien commun supérieur et, d’autre part, ceux des

groupes de justice sociale et environnementale en faveur de la défense des communs.

Blaser et de la Cadena observent que « cette convergence s’appuie sur la présumée continuité
ontologique sous-jacente entre les humains et sur la discontinuité ontologique entre les humains

et les non-humains, des hypothèses qui permettent une relation objectivant les non-humains en
tant   que   ressources   (naturelles),   dont   la   distribution,   l’accès   et   l’utilisation   peuvent   se
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transformer   en   points   de   discorde   entre   des   sujets   humains. »  (2017 :  195).  Or,  leurs

interlocuteurs  indigènes  associaient  la  mise  en  commun  à  la  défense  d’intérêts

collectifs, mais aussi à un sens du devoir envers divers éléments de leur milieu de vie

comme les forêts, les animaux, etc. Ainsi,  les auteurs décrivent la manière dont des

assemblages hétérogènes de vie qui n’utilisent pas nécessairement la division entre les

humains et les non-humains sont à la fois contraints par cette distinction et continuent

à exister au-delà de celle-ci. Le maintien d’incommuns au sein de mises en commun

serait  rendu  possible  au  travers  d’équivocations37.  Celles-ci  sont  produites  lorsque

différents interlocuteurs ne se rendent pas compte qu’ils utilisent un même terme pour

définir  des  réalités  différentes.  C’est  ainsi  la  présence  d’un  ensemble  de  pratiques

homonymiques aux référents distincts qui permettrait le maintien de communs.

36 Les  incommuns  seraient  non  seulement  constitutifs,  mais  aussi  productifs  pour  le

maintien des communs. Wiener38, par exemple, décrit la manière dont les équivocations

permettent à des pratiques divergentes de se côtoyer avec un minimum d’interruption

mutuelle. Cependant, si les champs d’équivocations jouent un rôle important dans la

réussite  des  communs,  ils  sont  dans  la  plupart  des  cas  asymétriques.  La  mise  en

commun se fait au prix de la subordination d’un ensemble de pratiques à l’autre par le

biais  du  « same-ing »,  c’est-à-dire  qu’une  équivalence  est  considérée  là  où  une

divergence est en réalité à l’œuvre. La conséquence est que les pratiques dominantes

peuvent  finalement  fonctionner  comme si  les  pratiques subordonnées  n’étaient  pas

pertinentes  pour  la  constitution  du  bien  commun.  Pour  Blaser  et  de  la  Cadena,  la

reconnaissance de ces incommuns apparait ainsi comme une condition sine qua non à

l’enjeu démocratique et de justice visée par les processus de mise en commun. 

37 L’un  des  principaux  enjeux  associés  aux  cases  de  semences  communautaires  est  la

reconnaissance et la valorisation des connaissances et des savoir-faire des paysans. La

littérature sur les seeds commons souligne l’importance de considérer dans la mise en

commun des semences la pluralité des systèmes de connaissances qui y sont associés et

les  dynamiques  de  co-construction  de  nouvelles  connaissances39.  Or,  au  vu  de  la

diversité des statuts et des relations associées aux semences, l’enjeu semble moins être

la  reconnaissance  d’une  diversité  de  connaissances  au  sujet  d’une  entité  qui  serait

partagée, la semence, que la reconnaissance de sa pluralité ontologique. 

 

En conclusion : Les cases de semences
communautaires comme espaces interstitiels
d’exploration collective 

38 Avancer que les cases de semences communautaires reposent sur des incommuns ne les

délégitime pas de fait. Elles peuvent constituer un espace riche d’exploration collective

pour  co-définir  une  « grammaire   du   commun »40 au  sujet  de  l’agrobiodiversité.  Ces

espaces de rencontres entre plusieurs mondes sont aussi des espaces d’émergence de

divergences  productives.  Atsuro  Morita41 parle  d’ interstitial   space pour  qualifier  des

espaces à l’interface « entre  plusieurs  pratiques   liées  à   la  connaissance  et  à   la  gestion  du
monde ».  Les  cases  de  semences  communautaires  pourraient  s’apparenter  à  de  tels

espaces  lorsqu’elles  portent  l’ambition  de  répondre  aux  enjeux  à  la  fois  locaux  et

globaux  liés  à  la  conservation  de  l’agrobiodiversité.  Pour  reprendre  les  termes  de

Jensen42,  cette mise en commun des semences peut être pensée comme relevant de

plusieurs  domaines  ou  projets :  un  projet  de  conservation  de  l’agrobiodiversité,  un
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projet  sur  l’autonomie  semencière  des  paysans,  un  projet  de  valorisation  et  de

reconnaissance  des  savoir-faire  et  systèmes  de  valeurs  des  paysans,  etc.  Ainsi,  au

travers d’une case de semences communautaires plusieurs domaines cohabitent, tissent

des relations qui peuvent en retour les transformer mutuellement. 

39 Les  multiples  fonctions  des  cases  de  semences  communautaires  sont  généralement

mises en avant pour souligner leur portée et pertinence sans jamais être interrogées

dans leurs divergences et le rapport parfois conflictuel qu’elles entretiennent (lieu de

conservation  de  la  diversité  cultivée  vs lieu  de  reconnaissance  des  savoir-faire  des

paysans43). Il nous semblerait intéressant de considérer la manière dont la rencontre de

différents  domaines  au  travers  des  cases  de  semences  communautaires  permet  à

chacun d’entre eux de se transformer :  la manière dont les systèmes de valeurs des

paysans se trouvent affectés par un tel dispositif, mais également la manière dont celui-

ci doit être ajusté au vu des pratiques effectives et des systèmes de valeurs que les

paysans d’une communauté associent aux semences. 

40 Par  ailleurs,  Farquhar,  Lai  et  Kramer44 démontrent  l’importance  de  ne  pas

conceptualiser  les  incommuns  comme  l’expression  de  différences  fossilisées

préexistantes,  mais  plutôt  comme  un  processus  permanent  et  changeant  de

divergences  liées  à  un  ensemble  de  pratiques  et  d’usages.  C’est  en  ce  sens  que  le

concept  de  commonalisation45 nous  apparait  intéressant.  Moins  dans  le  fait  qu’il

permette de considérer les systèmes de connaissances, la fonction sociale ou encore les

modes  de  gouvernance  associée  à  la  mise  en  commun des  semences46 que  dans  sa

dimension créatrice ; celle d’un nouveau monde à travers l’expérience d’une rencontre

entre plusieurs  domaines.  La  commonalisation ne doit  pas  être  rapportée ici  à  une

communauté essentialisée et homogène – qui serait la communauté villageoise garante

de la case de semences – mais à la rencontre de plusieurs communautés hétérogènes et

perméables correspondant à la pluralité des acteurs impliqués. Ce processus est ainsi

profondément « pluriverse »47,  en  ce  que  les  participants,  malgré  leurs  grandes

différences  –  notamment  épistémiques  et  ontologiques  –  se  retrouvent  pour

collaborer. 

41 Il nous semble que dans une telle perspective – réflexive, relationnelle et créatrice – les

cases  de  semences  communautaires  peuvent  constituer  des  espaces  d’exploration

collective de nouveaux modes de préservation de la diversité cultivée autant que de la

pluralité des relations à celle-ci.
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RÉSUMÉS

Cet article observe dans quelle mesure la (re)définition de responsabilités collectives associées

aux  cases  de  semences  communautaires  peut  participer  d’une  redéfinition  des  relations  aux

semences et de leurs statuts. L’analyse s’appuie sur des entretiens et un dispositif collaboratif et

réflexif  menés  au  Sénégal  avec  des  chercheurs,  des  acteurs  du  développement  et  des

organisations paysannes. Dans une perspective relationnelle, la notion de responsabilité permet

de saisir les liens qui engagent les humains entre eux et les humains aux semences du point de

vue  de  ces  différents  acteurs.  La  pluralité  des  principes  de  responsabilité  observée  laisse

apparaitre  certains  incommuns  constitutifs  des  cases  de  semences  communautaires.  Nous

soulignons l’importance de la prise en compte de ces incommuns à la fois pour répondre aux

enjeux de justice visés par ces dispositifs et pour explorer collectivement de nouveaux modes de

préservation de la diversité cultivée autant que de la pluralité des relations à celle-ci.

This  article  examines  the  extent  to  which  the  (re)definition  of  collective  responsibilities

associated with community  seed bank can contribute  to  a  redefinition of  seed relations  and

status. The analysis is based on interviews and a collaborative and reflective process conducted

in Senegal with researchers, development actors and farmers’organizations. From a relational

perspective, the notion of responsibility makes it possible to grasp the links that bind humans to

each other and humans to seeds from the point of view of these different actors. The plurality of

principles of responsibility observed reveals certain uncommons inherent of community seed

banks. We emphasize the importance of taking these uncommons into account, both in order to

respond to the issues of justice targeted by these mechanisms and to collectively explore new

ways of preserving cultivated diversity as well as the plurality of relations to it.

INDEX

Keywords : Community seed banks, Seed commons, Uncommons, Accountability regimes, Forum

theatre, Senegal

Mots-clés : Cases de semences communautaires, seed commons, incommuns, régimes de

responsabilité, théâtre forum, Sénégal
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